
Albi le 21/03/202

Communiqué de presse,

Trois personnes sont convoquées au tribunal de tribunal de police  le mercredi 23 mars à 14 h  
pour une contravention alors qu’ils n’ont jamais été verbalisés.

Comment les contrevenants ont-il été identifiés ? 
 La réponse que vient de recevoir l’une de ces personnes confirme ce que nous craignions :  
"Infraction relevée par un agent au travers d'un dispositif de video-verbalisation via l'application 
web Gestion Centrale PVe »

Cette application  Pve, dédiée aux infractions routières et de stationnement, fonctionne sur la base 
de  du système d’identification des véhicules SIV. 
  https://www.antai.gouv.fr/le-proces-verbal-electronique

Son usage pour un motif n’impliquant pas de véhicule  suppose la vidéo-surveillance et la 
reconnaissance des individus dans leur vie publique. C’est inacceptable : 

• Contraire aux recommandations de la CNIL, en particulier sur la question de contrôle du 
port du masque. Dans son décret relatif à l’utilisation de la vidéo intelligente, en date du 12 mars 
2021, la commission insiste sur le fait que «  la surveillance automatisée du port du masque n'a pas 
vocation à traiter de données biométriques et que des garanties sont apportées sur l'impossibilité de 
s'en servir pour caractériser des infractions » »

• Une tentative d’ouvrir la porte à la reconnaissance faciale, à l’étude en France, qui sera 
le complément indispensable à cette VPe  appliquée aux individus.   » 

Nous appelons les citoyen.e.s à venir  soutenir les personnes convoquées et affirmer leur refus.
Le mercredi 23 mars à  13h30 au tribunal d’Albi

L’acception de technologies intrusives, comme la vidéo-verbalisation des individus et la 
reconnaissance faciale, ne doit pas passer par ALBI !

Plus d’informations
https://tarn.demosphere.net/post/147

Contact pour le collectif « les amendés d’Albi »
amendes.albi@mailo.com
Jean Bourdoncle       06 83 70 80 32

Organisations signataires 
• LDH  (Ligue Des droits de l’Homme)
• FSU (Fédération Syndicale Unitaire)
• Solidaires
• Parti de Gauche
• La France insoumise
• NPA  (Nouveau Parti anticapitaliste)
• ELAFF (Ecolo-Libertaire-Antifascite & Féministe)
• ATTAC (Association pour la taxation des transactions financières et pour l'action citoyenne)

https://www.antai.gouv.fr/le-proces-verbal-electronique
https://tarn.demosphere.net/post/147

